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      L’édito du Conseil Municipal 
 

La période que nous venons de vivre a fortement perturbé notre vie courante et il faut 

le reconnaître, la solidarité a joué naturellement à Marcilly sur Seine sans que la Mairie ait eu 

besoin d’intervenir, indépendamment des masques distribués aux habitants.  
 

C’est une satisfaction de savoir que la solidarité entre Marcillons continue d’exister 

dans un monde où l’individualisme est de plus en plus présent. Cultiver cet état d’esprit, c’est 

garder de la générosité, de l’altruisme et de l’humanité, en un mot, c’est porteur de vie. 

Sachons entretenir ces valeurs au sein de notre village. 
 

Cette période a également retardé la mise en place du nouveau Conseil Municipal (très 

confortablement élu grâce à vous, soyez-en une fois encore remerciés) initialement prévue en 

mars mais qui n’a été effective qu’à la toute fin du mois de mai. 
 

Ce nouveau Conseil Municipal se caractérise par une plus grande écoute des habitants, 

une volonté de traiter tous les dossiers qui surgissent et ils sont nombreux ! Il se caractérise 

aussi par une grande volonté de faire évoluer Marcilly sur Seine dans tous les domaines.  
 

Les chantiers ouverts sur les bâtiments communaux, les espaces verts, le 

développement du tourisme et la communication, le budget, la voirie, commencent doucement à 

donner des résultats. Dans le désordre, ainsi en est-il du logement de Conflans sur Seine enfin 

loué, du nettoyage de la plage, de la nouvelle boite à livres installée place des Marcilly de 

France, du tri des archives de la Mairie, de l’enlèvement des troncs d’arbres sous la pile du 

pont, des plages horaires d’ouverture de la Mairie et du retour des permanences le samedi 

matin, du Plan Local d’Urbanisme à reprendre suite à l’avis défavorable de la préfecture … etc.  

Il faut souligner l’investissement remarquable de tous les conseillers sans lesquels tous ces 

travaux n’auraient pas débuté. 
 

Enfin, fort de sa diversité, ce nouveau Conseil Municipal fait preuve d’imagination, 

d’inventivité et cherche des voies innovantes pour gérer au mieux la commune dans un 

contexte budgétaire contraint. Il n’existe aucun sujet tabou, toutes les idées sont 

éminemment respectables et méritent d’être étudiées quand bien même elles sortent des 

prérequis et des habitudes. 
 

Alors évidemment, les décisions du Conseil Municipal ne peuvent satisfaire tout le 

monde, tout le temps et la perfection n’est pas de ce monde. Il y aura surement des 

mécontents, ils seront écoutés. 
 

Cela dit une chose est certaine, animé du bien commun et de l’intérêt général, le Conseil 

Municipal depuis trois mois travaille dans un climat de confiance pour 
 

« SERVIR MARCILLY ». 
 

Bonne rentrée à vous tous. 
 

Pour le Conseil Municipal, 

Benoît Bassac. 

 

3 



    La Mairie 

 

              

 

 

 

Les conseillers municipaux : 

     

Bernard PLÉAU, Céline CONTAUD,  Isabelle STUDER,  Miguel BALLOT,                         

Albert DESVÉRONNIÈRES ,   Mélanie LACOMME, 

                

Pascal DOYEN, Dominique FLORY-BALLOT, Cécile PERRIN,                                                

Brigitte ROY, Dominique BARRAULT. 

 

  

1er Adjoint, Éric BOURGEOIS                                                                                                                  

2ème Adjoint, Dominique NOLLEZ                                                                                                            

3ème Adjoint, Denis HÉBRARD 

 

 

Maire,                                             

Benoît BASSAC 
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Finances et budget 
Dominique FLORY-BALLOT,                                                    

Éric BOURGEOIS, Brigitte ROY 

Bâtiments communaux 

Bernard PLÉAU,                                                                                

Miguel BALLOT, Dominique BARRAULT, Éric BOURGEOIS, 

Albert DESVÉRONNIÈRES 

Voirie, urbanisme, cadastre 
Albert DESVÉRONNIÈRES, 

Miguel BALLOT, Pascal DOYEN, Dominique NOLLEZ 

Fêtes, évènements, loisirs 
Mélanie LACOMME, 

Dominique BARRAULT, Céline CONTAUT, 

Cécile PERRIN, Brigitte ROY, Isabelle STUDER 

Espaces verts 
Miguel BALLOT,                                                                   

Dominique BARRAULT, Cécile PERRIN, Bernard PLÉAU 

Communication/Tourisme 

Denis HÉBRARD, 

Dominique BARRAULT, Éric BOURGEOIS, Céline CONTAUT, 

Mélanie LACOMME, Cécile PERRIN 

 

Syndicats intercommunaux : 

Syndicat Départemental des Eaux de l’Aube (SDDEA) 
Albert DESVÉRONNIÈRES 

Denis HÉBRARD (suppléant) 

Syndicat Intercommunal de Transport Scolaire                    

Romilly sur Seine (SIRS) 

Mélanie LACOMME                                            

Isabelle STUDER (suppléante) 

Syndicat Intercommunal Scolaire de Sézanne (SMIS) 
Céline CONTAUT,                                                                

Denis HÉBRARD (suppléant) 

Syndicat Intercommunal d’Energie de la Marne (SIEM) 
Dominique NOLLEZ 

Albert DESVÉRONNIÈRES (suppléant) 

 

 Titulaires Suppléants 

 

CCID                                                                                           

(Commission Communales des Impôts directs) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commission d’appel d’offre 

 

 

 

 

 

 

 

 
Commission électorale 

 

Benoît BASSAC (Maire),                                                        

Alain JACQUET (Délégué Administration),                          

J.Claude LACAUGIRAUD (Délégué T.G.I),                                

Dominique BARRAULT (Conseiller Municipal) 

 

 

Commissions obligatoires 
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Commissions propres au village : 

En cours 

En cours 

 



 

Quai de Seine - 51260 Marcilly sur Seine 

Téléphone : 03 26 42 66 15 

Courriel : mairiedemarcilly2@wanadoo.fr                                                                                    

Site internet : www.marcillysurseine.fr 

Horaires d’ouverture :  

 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi  

de 9 heures à 12 heures 

 

Une permanence d’un membre du Conseil Municipal                                                                       

est assurée chaque samedi matin de 10h à 12h. 

 
 

 

À l’accueil de la Mairie, Fanny PLÉAU-COUTO 
 

À l’accueil de l’Agence Postale Communale (APC), Corinne GARNESSON 

Aux Services Techniques : Denis MORIAT, Dominique DUPONT                             
        et David DOYEN  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Janvier 2020,                               

Denis MORIAT                               

et Dominique DUPONT                     

ont reçu la médaille d’argent                

pour leurs 20 ans de travail                       

au service de la Commune. 
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Benoît Bassac : « Volontiers, mais tout d’abord, je remercie la majorité des Marcillons et les 

membres du Conseil municipal qui m’ont accordé leur confiance. 
 

Je suis né le 11 août 1961 à la Flèche dans la Sarthe et je suis issu d’une famille de cinq 

enfants. Mon père était Général dans l’Armée de Terre et j’ai grandi au rythme des 

déménagements de mes parents, en moyenne tous les deux ans. J’ai poursuivi des études 

générales, Baccalauréat B, puis deux années de sciences économiques à Rennes. 
 

Je suis marié avec Élisabeth depuis 1989. Élisabeth est infirmière coordinatrice à 

l’EHPAD « Les jardins de Romilly ». Nous avons cinq enfants, trois garçons et deux filles. 

 

 

 

 

 

 

J’ai quitté l’armée en 2003 pour me consacrer à une deuxième passion sur le marché de 

l’art à Versailles.  
 

En 2008, je suis revenu dans une maison familiale à 

Marcilly sur Seine, maison que je connaissais depuis mon 

enfance. Depuis que je suis à Marcilly sur Seine, je me suis 

investi dans plusieurs associations caritatives, patriotiques et 

j'ai été élu Conseiller Municipal en 2014. 
 

En 2020 avec Éric Bourgeois, également conseiller sortant, nous avons conduit une liste 

élue pour cette nouvelle mandature. 
 

Denis Hébrard : Quelle est votre vision pour l’avenir de Marcilly ? 
 

Benoît Bassac : L’avenir ne nous appartient pas, mais je suis heureux de pouvoir animer une 

équipe volontaire, enthousiaste et dynamique pour « SERVIR MARCILLY ». Notre travail 

collectif est basé sur la confiance, le respect de chacun. 
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Propos recueillis par Denis Hébrard, Adjoint. 
 

« Bonjour, Benoît Bassac, le nouveau Conseil Municipal vous a élu Maire 

de Marcilly sur Seine pour 6 ans. Tous les Marcillons ne vous connaissent 

peut-être pas, voulez-vous vous présenter ? » 
 

 

 

Je suis entré dans l’armée en 1982 dans l’arme blindée, comme 

officier et je me suis orienté vers l’ALAT (l’Aviation Légère de 

l’Armée de Terre) en 1987, année de l’obtention de mon brevet de 

pilote d’hélicoptères de combat. Après plusieurs affectations 

opérationnelles et en École de formation de pilote « hélicos », j’ai 

servi les cinq dernières années comme Directeur de cabinet du 

Général commandant l’ALAT sur la base de Villacoublay (Paris). Je 

totalise 3 500 heures de vol dont plus de 3 000 « aux commandes ». 

 

 

                

 

Bain quotidien dans la Seine 



   Le départ de Fanny  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   La canicule  
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Suite à la demande de la Préfecture à activer le 

plan « canicule » et à la fermeture de la Mairie pour 

congés, les Adjoints et les Conseillers Municipaux 

présents ont organisé une visite, samedi 8 août, 

distribuant des bouteilles d'eau quartier par quartier 

aux personnes âgées et vulnérables. Le but principal 

étant d'aller à la rencontre des Marcillons. Cette 

initiative a été très bien accueillie par les personnes 

qu'ils ont rencontrées. 

  

 

Les élus sont allés à la rencontre des habitants … 

 

 Après neuf années de présence au secrétariat de la mairie, Fanny          

PLÉAU-COUTO est appelée à d’autres fonctions au sein de la Communauté de 

Communes de Nogent sur Seine. Son départ est prévu fin septembre. 
 
 

Fanny PLÉAU-COUTO est entrée dans la fonction publique territoriale en avril 2002 au 

SIVOM de Traînel et à la Mairie de Saint Nicolas La Chapelle comme adjoint administratif. 
 

 

Auparavant, après l’obtention de son baccalauréat littéraire en 1998, elle avait décroché 

un diplôme d’étude universitaire général en administration économique et sociale (2000) ainsi 

qu’une licence en administration publique en 2001. Cette même année, elle réussit le concours 

d’adjoint administratif. 
 

Elle arrive à la Mairie de Marcilly sur Seine en juillet 2011 en tant que rédacteur 

territorial mais garde une journée par semaine pour servir Saint Nicolas La Chapelle. Pendant 

toutes ces années elle gravit les échelons et depuis 2015 elle est rédacteur principal de         

2ème classe. C’est une belle progression. 
 

 

Alors, que dire de son départ ? Le travail de secrétaire de mairie dans une petite 

commune est complexe. Il faut être polyvalent et réunir une somme importante de 

compétences. Qu’il s’agisse de qualités techniques, d’écoute, de sens des relations humaines, 

de la volonté de servir le bien commun … Fanny PLÉAU-COUTO a toujours su répondre 

positivement à toutes les sollicitations, qu’elles émanent des administrés, des membres du 

Conseil Municipal ou du Maire. Sans parler des demandes de l’échelon supérieur, communauté 

de communes, préfecture, département…  
 

Pour toutes ses qualités foncières, les membres du Conseil Municipal regrettent 

unanimement son départ, d’autant plus qu’elle s’est donnée sans compter et toujours avec une 

grande bienveillance pour « former » les nouveaux conseillers depuis maintenant presque 

quatre mois. Mais tout aussi unanimement, les Conseillers Municipaux et le Maire lui souhaitent 

sincèrement un nouvel élan dans sa carrière professionnelle ainsi qu’un plein épanouissement 

dans sa vie personnelle et familiale. 
 

Bonne chance à vous Fanny, avec tous nos vœux de pleine réussite dans tous les 

domaines. 

 

 



 Rencontre d’élu(e)s  
 

Le 25 juin 2020, le Conseil Municipal a reçu nos deux Conseillers Départementaux :                   

Annie COULON et Pascal DESAUTELS. 

Ces derniers sont venus rencontrer les nouveaux élus afin de présenter les grandes 

lignes de leurs fonctions au sein du Département. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annie COULON est membre de la commission : « Action Sociale et Insertion » (Enfance 
- Famille - Personnes Âgées - Handicap – Insertion). 

Quant à Pascal DESAUTELS, il fait partie de la commission : « Cadre de vie et 

Aménagement Numérique » (Affaires Scolaires - Culture - Sports - Tourisme - Aménagement 
Numérique) ; il est également en charge des Sapeurs-Pompiers Volontaires du canton Vertus - 

Plaine Champenoise 

Le Département intervient sur des aspects concrets de notre quotidien et tout 

particulièrement en matière de solidarité, dont il est l’acteur principal depuis la 

décentralisation de 1982, qu’il s’agisse du domaine social ou territorial.  

L’action sociale en faveur des personnes les plus fragiles représente près de 50 % des 

dépenses totales de la collectivité. Elle se concrétise à tous les âges de la vie pour répondre 

aux besoins : aide à l'enfance, aux personnes âgées et handicapées, RSA, protection 

maternelle et infantile, logement social ou encore éducation.  

De la gestion des routes départementales aux soutiens au sport et à la culture, le 

Conseil Départemental œuvre pour améliorer notre quotidien. Un fort partenariat avec les 

collectivités locales est également mené pour soutenir les projets des communes                              

et notamment la nôtre. 

 

 

 

Les Conseillers Départementaux 

sont élus pour six ans au suffrage 

universel direct (2021 sera l’année de 

nouvelles élections), au scrutin binomial 

paritaire à deux tours dans les 23 

cantons que compte le département de 

la Marne.  

Chaque canton est ainsi 

représenté par un binôme composé 

obligatoirement d’une femme et d’un 

homme.  
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   Les adresses utiles (Santé) 
 

CENTRE ANTIPOISON                            
et de TOXICOVIGILANCE 

 

 

Hôpital Fernand WIDAL  01 40 05 48 48                  

 cap.paris.lrb@aphp.fr 

CLINIQUE du PAYS de SEINE 

 

83, rue Jean Jaurès à Romilly sur Seine 
 

 0826 399 927 
 

 

GROUPEMENT HOSPITALIER 
AUBE-MARNE M. CAMUSET 

 

Rue Paul Vaillant Couturier à Romilly sur Seine 

 03 25 21 96 00 (Standard) 

INFIRMIERS 

 
 

 

 Anglure : 23 bis, rue de Châlons 

Laëtitia LEVASSEUR 

et Angélique CORBET 

 07 49 90 31 04 ou 03 26 42 06 20 
 

 Conflans sur Seine : 14, rue des Bûchettes  

Sylvie LUCAS et Guillaume FRANCOIS 

 03 26 42 68 97 
 

 

MÉDECIN 
 

 

Docteur Éric BOURGEOIS 

22 Bis, avenue des Tilleuls à Marcilly sur Seine 
 

 03 26 42 66 38 
 

Consultations uniquement sur rendez-vous : 

lundi, mardi, mercredi, vendredi, samedi matin 
 

FERMÉ LE JEUDI 
 

MÉDECIN DE GARDE  

 

 

Maison Médicale                                                                   

29, rue Jean Moulin à Romilly sur Seine 
 

S’y rendre directement : 

 du lundi au vendredi de 20h à minuit 

 le samedi de 14h à minuit 

 le dimanche et les jours fériés de 9h à minuit 
 

En cas d’extrême urgence, contacter le  15 
 
 

POMPIERS 

Centre d’Incendie et de Secours                                    

Rue du Mazelot à Anglure 
 

 18 ou 03 26 42 74 32 
 

 
SERVICE DE SOINS INFIRMIERS 

À DOMICILE (SSIAD) 
 
 

 

Groupement Hospitalier Aube-Marne M. Camuset  

Rue Paul Vaillant Couturier à Romilly sur Seine 
 

 03 25 21 96 17 

 

 



   Les diverses adresses utiles  
 

 AGENCE POSTALE COMMUNALE 

 

29, avenue des Tilleuls à Marcilly sur Seine 
 

 03 26 42 79 65 

lundi, mercredi, vendredi 

de 9h30 à 12h30 et de 14h15 à 16h15 
 

ASSISTANTE MATERNELLE 
 

 

Bénédicte HÉBRARD  

10, route de Saron à Marcilly sur Seine  
 

 03 10 18 42 17 
 

 
 

CANOË KAYAK 

Club Nautique de Marcilly sur Seine (CNM) 

Place des Marcilly de France à Marcilly sur Seine 
 

  09 72 47 20 97 

 https://cnm-asso.fr et sur Facebook 
 

COMMUNAUTÉ de COMMUNES 
de SÉZANNE-SUD OUEST 

MARNAIS 
(CCSSOM) 

 

 

Promenade de l’Aube à Anglure 
 

 03 26 42 75 18 
 

du lundi au jeudi  

de 8h à 12h et de 13h30 à 18h 

le vendredi  

de 8h à 12h et de 13h30 à 17h 
 

CORRESPONDANTS de PRESSE 
 

 

 

Agence de l’Est Éclair : 
 

 03 25 24 81 99 

 agenceromilly@lest-eclair.fr 
 

Agence de l’Union : 
 

 03 26 80 62 08 

ou 06 04 52 91 65 

 sezanne@lunion.fr 
 

 
 

COUTURE                                
(Réparations diverses,                           

créations uniques, réparations de 
couvertures équines, etc …) 

 
 

 

« M.A. Couture » 
 

 06 88 34 09 23 

 m.a.couture@laposte.net 
 

DESTRUCTION DES NIDS             
DE FRELONS ASIATIQUES 

 

 

GUÊPES APENS                                                                           

36, rue de la Briqueterie à Châlons en Champagne 
 

  Jérémy TOUSSAINT             Baptiste MORET                                                                                                                                           

     07 89 67 39 52          06 43 10 66 24 
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  Les diverses adresses utiles (suite)  

ESSAIMS D’ABEILLES 

 

Alexandre VERGEZ 
 

15, Rue Carnot à Conflans sur Seine 
 

 03 26 80 37 65 ou 06 83 58 76 07                           
 

Bernard PILAT 
 

27, rue de la Ferme des Eaux à Esclavolles-Lurey 
 

 03 26 42 62 97 
 

EDF 

 

 

Contacts : 

Internet : « edf.fr »  

ou application « edf et moi » 
 

 09 70 83 33 33 
 

ou 09 69 32 15 15 (conseiller) 

du lundi au samedi de 8h à 20h 

Courrier : EDF – Service Client – TSA 20012 

41975 BLOIS CEDEX 09 
 

GENDARMERIE 
NATIONALE 

 

 

134, boulevard d’Holbeach à Sézanne 
 

 03 26 80 50 17 ou 17 pour les urgences 
 

 du lundi au samedi de 8h à 12h et de 14h à 19h                           

 le dimanche de 9h à 12h et de 15h à 18h 
 

HALTE CAMPING-CAR 

 

Yann BIREN                                                                                

Route de Conflans à Marcilly sur Seine 
 

Réservations :  

 06 64 82 66 18 ou  tpbiren@gmail.com 
 

 
INFORMATIQUE 

 
 

Alexandre VERGEZ 

15, Rue Carnot à Conflans sur Seine 
 

 03 26 80 37 65 ou 06 83 58 76 07                          

 avh.informatique@gmail.com 
 

MICRO-CRÈCHE  

 

« Clapotis » - 7 bis, Rue Louis Pasteur à St Just –Sauvage 
 

 09 51 44 25 85 

https://www.enfancepourtous.com/creche/clapotis/9972316 
 

MOBILITÉ SOLIDAIRE 

 

Contact :  03 26 63 57 55 
 

Un service de proximité pour vous transporter                                   

et vous accompagner depuis votre domicile,                                                    

dans la limite de 5 trajets par mois. 
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  Les diverses adresses utiles (suite)  

 
PAROISSE 

Bienheureux Frédéric Ozanam                  
en Aube et Seine 

 
mais également  

PAROISSE  
DE ROMILLY SUR SEINE 

Église St Martin  
 03 25 24 77 31  

 

 

Curé de la paroisse : Père Denis VÉJUX 
 

Relais à Marcilly sur Seine : 

Murielle LACAUGIRAUD  03 10 18 40 15 

Marie-Françoise PERRIN  03 26 42 84 46 
 

Permanences au Presbytère le vendredi de 16h à 18h 

au 9, rue de Châlons à Anglure                                                         
 

 03 26 42 71 83                                 

 paroisse.ozanam51@orange.fr 
 

Messe annuelle à l’église Saint Ferréol                                     

le dernier dimanche de juillet. 

 

                                               
SERVICE DES EAUX 

 

 

Communauté de Communes                                                       

de Sézanne-Sud Ouest Marnais (CCSSOM) 
 

 03 26 42 52 33 
 

Urgence soir et week-end :  06 09 94 81 45 
 

TOURISME 

 

Office du Tourisme de Sézanne et sa région 

Rue de la République à Sézanne 
 

 03 26 80 54 13 

Site : www.sezanne-tourisme.fr 
 

Ouvert du mardi au samedi                                                             

de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30 
 

Bureau d’Information Touristique                                           

7, Rue de Chalons à Anglure 
 

 09 71 25 13 39 

 ANGLURE-TOURISME@gmail.com 
 

Ouvert de fin avril à fin septembre :                                           

Mardi, mercredi et jeudi de 14h à 17h30 

Samedi de 9h à 12h30 et de 14h à 18h 
 

 

Sapeur-Pompier Volontaire … un engagement citoyen.                                                                         

Alexandre GARNIER (Caporal-Chef) et Éric CASAGRANDE (Sergent), tous deux sapeurs-

Pompiers Volontaires au Centre de Secours d’Anglure depuis 10 ans, ont eu comme projet 

d’ouvrir une école de Jeunes Sapeurs-Pompiers à Anglure. Vous êtes né(e)s entre 2006-2007, 

vous avez une passion : servir et aider votre prochain ? Jeune Sapeur-Pompier c’est : l’esprit 

d’équipe, la cohésion d’équipe, la tolérance, la discipline, savoir nager (50m). Les sélections 

auront lieu en septembre 2020. Vous voulez devenir JSP :                                                                     

une seule chose à faire ENGAGEZ-VOUS ! Contact : jsp.anglure@gmail.com 
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   Les permanences  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ADMR 

 

Accueil du public                                    

du lundi au vendredi                               

de 9h à 12h et de 14h à 16h 
 

 admr.an@anglure.fede51.admr.org 

 

ASSISTANTE 

SOCIALE 

Permanence dans les mairies : 
 

◇ d’Anglure :                                        

lundi  de 14h à 16h 
 

◇ de Conflans sur Seine :                                       

3ème jeudi du mois de 14h30 à 16h 
 

◇ de St Just :                                            

le 1er vendredi du mois de 10h à 11h30 

 

 

CPAM 

 

Caisse Primaire    

d’Assurance Maladie              

 36 46 

 

 

 

 

Centre Local d’Information  
et de Coordination 

du pays de Brie et Champagne 

spécialisé en gérontologie  
  

135, route de Paris   

à Sézanne 
 

 03 26 81 59 48 

 

CLIC 

 

Unité locale de Sézanne 

et du Sud-Ouest Marnais                                                                           

Bâtiment La Brie                     

Appartement 60 

à Sézanne 
 

 03 26 80 57 22 

 

 

 

 

Aide aux victimes et médiation pénale, 

insertion et lutte contre la récidive. 

 CONTACT@LEMARS.FR 
 

Permanence de l’association :           

tous les mardis de 9h à 12h                             

à la Gendarmerie Nationale 

134, boulevard Holbeach à Sézanne 

 03 26 89 59 30 

 
Maison Départementale                      

des Personnes Handicapées 
Circonscription                                  

de la Solidarité Départementale  

21, avenue Jean-Jaurès à Sézanne 
 

 03 26 26 06 06 

 

CROIX 

ROUGE   

FRANCAISE 

 

LE 

MARS 

MDPH 

 

Aide à Domicile                               
en Milieu Rural                                  

1, place de l’Acadie 

à St Just-Sauvage 
 

 

 03 26 80 00 55 

 

                        
03 26 80 51 49 

 

Dernier lundi du mois à 14h et sur rendez-vous 
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   Les permanences (suite)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DES PAYS D’ÉPERNAY,         
BRIE ET CHAMPAGNE 

Insertion professionnelle des jeunes                                        
de 16 à 25 ans déscolarisés 

 

 03 26 80 62 75 
 

 milo-sezanne@wanadoo.fr 
 

Mairie de St Just de 9h à 11h,                                    

le 4ème mardi des mois impairs 
 

Mairie d’Anglure de 14h à 16h,                                    

le 3ème jeudi des mois pairs 

 

MISSION 
LOCALE 

 

 

 
TRÉSORERIE D’ANGLURE                                

Fermée  
                                                           

TRÉSORERIE DE SÉZANNE                  
7 rue des Récollets   

                                                           

 03 26 80 56 86 
 

  Lundi, mardi, mercredi, vendredi :                                      

de 8h30 à 11h30                                                       

du mardi au vendredi :                                          

13h30 à 16h 

 

TRÉSORERIE 

 

 

 

 

Maison          

de Services 

Au Public 
(MSAP)  

 

La Poste d’Anglure                                                  

au 26, Rue de Châlons                                    

accueille des opérateurs 

de services au public comme : 
 

 Pôle Emploi 
 

 les Caisses d’Assurance Retraite                

et de la Santé au Travail (CARSAT) 
 

 la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM)  
 

 la Caisse d’Allocations Familiales (CAF)  
 

 la Mutualité Sociale Agricole (MSA)  
 

 l’Association « Coup de Main ». 
 

 

Elle facilite également vos démarches 

administratives en mettant à disposition un 

ordinateur pour vous connecter à différents 

services comme les finances publiques, impôts, 

etc … 

Pour connaître les horaires des différentes 

permanences, se renseigner au : 
  

 03 26 42 81 45 

 msap.anglure@laposte.fr 
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   La vie pratique  

 

 

 

 

 

 

 

Conformément à l’arrêté 2016/14 pris le 27 mai 2016, le Maire rappelle que les travaux 

de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils 

susceptibles de causer une gêne pour le voisinage (tondeuses à gazon, tronçonneuses, 

perceuses, raboteuses, scies, etc …) ne peuvent être effectués que :  
 

 les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30 

 les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 18h 

 les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h 

 

 
 

Ne jetez plus vos cartouches d’encre usagées … La ligue contre le cancer - Comité de la 

Marne- les collecte et les recycle. Cette action permet de générer des fonds afin d'aider les 

malades sur le département de la Marne. Un geste écologique et solidaire en faveur de la 

ligue. Merci de les déposer à l’Agence Postale Communale aux heures d’ouverture ! 

 

 

                                   Une fois par an et dans tous les foyers marcillons une 

entreprise spécialisée dans la dératisation dépose (au choix des habitants) un produit 

spécifique, également disponible aux Services Techniques. 

 

                                                                      Les propriétaires de chiens doivent 

prendre conscience des gênes occasionnées au voisinage lorsque leurs animaux aboient      

des heures entières, voire la nuit. Attention également aux déjections canines. 

 

                                                  Interdiction de brûler les déchets de jardin              

(JO Sénat 19/03/2009, n° 7802 p711). La déchèterie de Saron sur Aube est à votre 

disposition ! 
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   La vie pratique (suite) 
 

 

 

à retirer à la Mairie ou à télécharger sur le site :                                                                                                                    

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R41033 
 

à déposer ou à poster IMPÉRATIVEMENT, après avoir été complété, à la :  

Gendarmerie Nationale - 134, boulevard d’Holbeach – 51120 Sézanne 

 03 26 80 50 17 

 

 

 

 

 

 

 Gestion des permis de conduire et des cartes grises :                                                                           

les démarches administratives se font désormais en ligne depuis chez vous,                                      

24h/24 et 7j/7 en vous rendant sur « www.ants.gouv.fr » 
 

 

 

 
 

Conditions de location 

250 personnes maximum 
CAUTION 

Habitants             

du village     

Demandes de  

L’EXTÉRIEUR 

Occupation 1 journée en semaine 800 € + 100 € (*) 180 € 250 € 

Occupation 2 jours tout compris 
(du samedi matin au dimanche soir) 

800 € + 100 € (*) 210 € 400 €  

Pénalités en cas d’annulation dans un délai inférieur à 3 

mois de la date de location (délibération du 29 novembre 2018) 
70 € 150 € 

 

 

 Demande d’actes d’état civil intervenus à Marcilly sur Seine :                                                               

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N359 

  Recensement militaire et inscription sur la liste électorale :                                                                   

https://www. service-public.fr 
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Pour partir tranquille, un formulaire est :   

(*) Caution pour le nettoyage de la salle  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R41033
http://www.ants.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vos


   Les collectes des déchets  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Été (du 1er avril au 31 octobre)              

Lundi de 9h à 12h, Mardi de 14h à 18h30,                

Jeudi de 14h à 18h30, Vendredi de 14h à 18h30,           

Samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h30 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

Les sacs jaunes peuvent contenir : 

Les emballages et papiers à recycler : emballages 

métalliques, cartons et briques, cartons ondulés, 

papiers, journaux, revues, feuilles d’aluminium, 

bouteilles et flacons uniquement en plastique. 

Certains déchets de la salle de bain aussi se 

recyclent tubes métalliques, aérosols, flacons en 

plastique, boites en carton. 

MERCREDI MATIN  
TOUTES LES SEMAINES 

(déchets ménagers) 
 

MERCREDI MATIN  
TOUS LES 15 JOURS 
(déchets recyclables) 

 
 

Dans les deux cas, les sacs et 

autres conteneurs d’ordures 

ménagères ainsi que vos sacs 

jaunes doivent être sortis le 

MARDI après 18h                  

et si possible après 20h 

 

 

Les deux bennes, disposées 

dans le village à l’extrémité de 

la rue du Fossé de Braux, sont 

destinées exclusivement à la 

récolte du verre sans bouchon  

(bouteilles, bocaux et autres 

récipients en verre uniquement).                                    

Pour la tranquillité des 

riverains, ne pas les utiliser 

entre 20 heures et 8 heures.  

Merci de laisser les abords 

de ces bennes aussi propres 

que possible. Évitez donc d’y 

abandonner les couvercles, les 

bouchons et autres détritus !  

Hiver (du 1er novembre au 31 mars)        

Lundi de 9h à 12h                              

Mardi de 14h à 17h30                       

Jeudi de 14h à 17h30                       

Samedi de 9h à 12h                                

et de 14h à 17h30 

 

Depuis plusieurs mois, l’accès à la 
déchèterie se fait au moyen d’un badge       
à venir retirer en mairie. 
Celui-ci est attribué par adresse et non 
nominatif. 
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   Les artisans et commerçants  
 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Animations 

Commerces            

Ambulants 

Couverture            

Zinguerie     

Charpente        

Ramonage 

Défrichage 

Terrassements    

Aménagements    

Assainissement 

Coiffure « L’atelier d’Émilie »   

Boucherie Chevaline MILLET :                                                                      

le jeudi matin                                                                                                 

en tournée dans la commune                                                                       

 03 25 24 76 87 

 

Pizza PEPONE :                                                                                               

le lundi dès 18h                                                                                            

Place des Marcilly de France 

 06 29 78 05 74 
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Fabrication de             

cadres de vélos 

Fermetures 

Maisons                  

« hietala »  

Menuisier 

Peinture                  

tous supports,           

Henné,            

Décorations                 

de vitrines  

(Maisons finlandaises 
avec bardages bois) 

 

« Shayasan D »  
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http://www.levacon.com/
http://www.gmfermetures.com/
http://www.deco-bois-jardins.fr/
http://www.maisons-hietala.com/
http://www.tbenvironnement.fr/
http://www.menuiserie-boulonnais-manuel.com/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Taxi                       

Transports                 

médicaux assis               

Navettes aéroport 

Viticulteur 

Vente                      

à la ferme  

Pascal DOYEN                                              

Rue du Vallon                                                    

à Marcilly sur Seine 
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mailto:allo.taxi@laposte.net
http://ferme.doyen.pagesperso-orange.fr/


   Les réalisations sur la commune   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     
Mars 2020, installation                

d’un abri pour le               

distributeur de pain 

 

 

           
Septembre 2019,                               

remplacement de la porte 

d’entrée de la salle polyvalente 

Virgile Henry.                   
Janvier 2020,                          

installation de la boite à livres. 

                        
Fin février 2020,                                                      

taille des tilleuls. 

                     
Fin octobre 2019,                               

réfection de la traversée               

du village. 
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Début juillet 2020,                                                      

une benne de sable a été 

déversée pour permettre        

aux enfants de jouer. 

 

  

      
Fin juin 2020,                      

marquage routier. 

 

 

12 août, élagage des arbres, route du Sablé. 

 



  L’état civil   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     
 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

Emplacement (2m x 1m) 

Durée Montant 

30 ans 250 € 

50 ans 350 € 

perpétuelle 
1 200 € + frais 

d’enregistrement 

Columbarium  

(1 niche pour 4 urnes cinéraires maxi) 

Durée Montant 

30 ans 600 € 

50 ans 800 € 

perpétuelle 
1 200 € + frais 

d’enregistrement 

   Henri MACHAULT décédé le 27 novembre 2019 à Troyes (10)  
 

 Raymond LELARGE décédé le 6 décembre 2019 à Marcilly sur Seine (51) 

 Martial NOËL décédé le 31 janvier 2020 à Troyes (10) 

 Pasquale PETTA décédé le 6 février 2020 à Villers-Allerand (51) 

 Jacquy DIDIER décédé le 7 avril 2020 à Romilly sur Seine (10)  

 Patrick AESCHBACH décédé le 18 juillet 2020 à Marcilly sur Seine (51)   

 Scylla PATÉ décédée le 2 août 2020 à Bagnolet (93)  

 Yvette GUIGUET née PRIEUR décédée le 21 août 2020 à Romilly sur Seine (10) 

                       

 Aaron GUITTON                                                                        

né le 5 avril 2020 à Romilly sur Seine  

 Zoltan LAJOUX-PETITJEAN                                                      

né le 25 mai 2020 à Châlons en Champagne 

      Maë CORNET-VIAT                

      né le 25 juin 2020 à Troyes 

                                                                 

                                              

                                                                                          

 

d’octobre 2019 à août 2020 

          

 

 

Décès 

Naissances 
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Toutes les cavurnes existantes sont 

concédées, en conséquence, la commune installe 

un columbarium. 

 

Le cimetière communal 



  Des Marcillonnes à l’honneur  
Tissu, élastique, machines à coudre …  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

La Maison des Associations s’est transformée en atelier de couture durant la période 

de l’épidémie COVID-19.  

  

C’est ici, qu’Élisabeth et Michelle ont passé une partie de leur temps à fabriquer des 

tenues de protection et des masques qui ont été offerts ensuite à ceux qui en avaient le plus 

besoin et notamment les infirmières libérales … 
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Un grand merci et un beau 

geste de la part de ces deux 

Marcillonnes qui n’ont pas 

hésité un seul instant à aider le 

corps médical, à leur manière. 
 

 

 

Sylvie LUCAS,                               

Infirmière,                        

du secteur                                

de Marcilly sur Seine 

 

 

    

Emmanuelle NIVERTS, 

Infirmière,                               

du secteur                                

de Méry sur Seine 

 

 

 

 

Marion                   

BOURGEOIS-CHAUFFERT, 

Kinésithérapeute                                               

à Chézy sur Marne (02) 

 

 



           La véloroute 
 

Le 8 juillet dernier, le nouveau tronçon de la véloroute-voie verte du Canal de la 

Haute Seine reliant Saint Oulph à Crancey a été inauguré.  
 

Cette nouvelle portion suit le chemin de halage 

du canal en rive gauche jusqu’à notre village de 

Marcilly sur Seine puis les berges de la Seine et se 

poursuit sur le chemin de halage du Canal de la 

dérivation de Bernières à Conflans sur Seine en rive 

droite jusqu’à Crancey. 

Cinq aires de repos sont réparties sur ce 

parcours : Conflans, Marcilly, Saron, Saint-Just 

Sauvage et Clesles. Trois zones de stationnement 

pour y accéder : Conflans, Marcilly et Saint-Just. 
 

 

 

Depuis Troyes, c’est maintenant 54 km de sport et de loisirs au fil de l’eau, accessibles 

à tous, promeneurs à pied, en poussette, à vélo ou en rollers, personnes à mobilité réduite, 

cavaliers, pêcheurs. 

Pour mémoire, le projet définitif est de relier Strasbourg à Paris. Ce sera la véloroute 

numéro 16. 

Cette véloroute est un véritable enjeu touristique pour notre secteur et notamment 

pour notre commune. Nous allons essayer d’en tirer tous les avantages qu’elle va nous offrir… 

L’arrêté préfectoral portant sur le règlement de circulation de la véloroute du Canal de la Haute Seine des 
limites départementales de Clesles à Conflans sur Seine est affiché et consultable à la Mairie et sur son site 
internet. 

 

   La boite à livres 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ment
s 
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ment
s 

À droite du Maire, le Président du Conseil 

Départ. de la Marne, M. Christian BRUYEN. 

 

 

 

Découvrir notre boite à lire ou à livres ... 

Une boite à lire est une petite bibliothèque de rue où chacun peut 

déposer et emprunter des livres gratuitement, privilégiant ainsi l’accès 

à la culture. C’est aussi un projet solidaire qui favorise le lien social, 

encourage une économie de partage et du don.                                   

Cette initiative développe ainsi une démarche éco citoyenne. 

En déposant ou en empruntant un livre dans notre boite à lire,             

vous lui donnez ainsi une seconde vie. 

Implantée près de l’ex boulangerie en 2019, la bibliothèque n’a pas 

résisté à une tempête de vent. Cette année, cette boite à livres renaît : 

Place des Marcilly de France dans une cabine téléphonique donnée par 

Yann BIREN et relookée par des membres du Conseil Municipal. 

Marcillons, Marcillonnes, nous vous souhaitons bonne lecture … 

 

Cabine téléphonique                            

en cours de réfection  

Aménagement de la véloroute du Canal de Haute-Seine 

 



    Rencontre avec un couple installé                            
à Marcilly sur Seine 

Arlette et Lucien SIMONOT sont deux personnes bien connues dans le village.                   

Ils ont accepté de remonter le temps pour partager leurs souvenirs. Mariés depuis 1962, ils 

ont décidé de poser leurs valises dans notre commune en 1985, route de Sézanne. 

Arlette a très vite trouvé du travail comme femme de 

ménage, notamment chez Madame MOREAU et                               

Madame JOLY avec qui, elle a tissé des liens amicaux.                                         

Lucien a fini sa carrière en acceptant un poste d’agent 

communal. Il a été notre cantonnier durant 10 ans. Lui aussi, 

garde de bons souvenirs. Durant ces années, il était apprécié 

par les habitants pour son travail effectué, pour sa gentillesse 

et sa disponibilité. Encore aujourd’hui, il reçoit régulièrement 

des visites d’habitants qui sont devenus au fil du temps des 

amis.                                                                               

Depuis qu’ils sont tous les deux à la retraite, ils apprécient la tranquillité du quartier et 

la convivialité du voisinage. Experts du potager, vous pouvez souvent les apercevoir dans leur 

jardin. 

Si vous passez par-là, lors d’une promenade, n’hésitez pas à vous y arrêter, ils se feront 

un plaisir de faire une pause avec vous. 

 

  Un Marcillon passionné de pêche 

 

Voici la plus belle prise de Jacques Billard, un joli 

brochet de 10,5 Kg pour 1,18 m, pêché dans l’Aube juste 

après le déconfinement. 
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Passionné de pêche depuis son enfance, il profite 

dès qu’il le peut à rejoindre les bords de l’Aube (en bas de 

son domicile) pour faire quelques lancers. 

 Encore bravo ! 

 

 



   Les évènements 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

24 octobre 2019,                                         

remise des lots de la section Pétanque. 

 

4 octobre 2019,                                 

concert à l’Eglise St Ferréol. 

 

11 novembre 2019,                                           

cérémonie au Monument aux Morts.  

11 novembre 2019,                           

repas des Aînés. 

          

(D’octobre 2019 à août 2020)                             
En raison de la mise en place des dispositions       

sanitaires gouvernementales liées au Covid19,                                               

de nombreuses manifestations                        ont 

été annulées 
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21 décembre 2019,                               

distribution du colis des Aînés. 

 

17 novembre 2019, brocante jouets et articles de puériculture. 

 

24 novembre 2019, randonnée du Téléthon. 

 

7 décembre 2019, Téléthon. 

 

 

 

15 décembre 2019, chants de Noël                                 

interprétés par Claudine et Jean-Marie                                   

en l’église St Ferréol. 
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11 janvier 2020,                           

galette des Rois. 

    

22 décembre 2019, goûter du Père Noël. 

 

 

29 janvier 2020,                                                                     

cérémonie des vœux du Maire. 

 

 

 

 

Ont été honorés                             

lors de cette cérémonie :  

                                 

                          Claude                      

                         GENTY  

                             

Médaille « vermeil » pour 30 ans      

de mandat de Conseiller Municipal. 

 

    Jean-Claude 

  LACAUGIRAUD                    

 

Honorariat pour 49 ans                      

de mandat de Conseiller Municipal. 

 

 

9 février 2020,                                                       

bourse multi-collection. 
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8 mars 2020,                            

fête sans Frontières. 

 

8 mars 2020,                                                 

randonnée « Journée de la Femme ». 

 

8 mai 2020,                                         

compte-tenu des circonstances, il n’y a pas 

eu de cérémonie au Monument aux Morts. 

Les habitants ont été invités à bien vouloir 

observer une minute de silence depuis leur 

lieu de confinement à 11h30                          

en hommage à nos morts. 

 

 

 

 

 

 

8 mai 2020,                                                 

cérémonie au Monument aux Morts 
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En revanche certains forains habituels se sont 

installés sur la Place des Marcilly de France en 

tant que manèges isolés les 25 et 26 juillet 

2020. 

 

14 juillet 2020,                                         

dépôt d’une gerbe au Monument aux Morts 

par les membres du Conseil Municipal.     
(Discours du Maire sur le site internet de la mairie.)  

 

 

 

 

 

8 mai 2020,                                                 

cérémonie au Monument aux Morts 29 août 2020,                             

course cycliste prix « Le vacon », 

remise de la coupe                

« Marcilly sur Seine » au vainqueur, 

Alwyn PROTIN, minime. 

compte-tenu de la situation 

sanitaire, la fête patronale n’a 

pas été organisée cette année.              



   Les prochaines manifestations 
  
 
                          

 

 

Mercredi 11 novembre, Repas des Aînés                                                                                            
Salle Polyvalente Virgile Henry                                                                                     

Renseignements : Secrétariat de la Mairie  03 26 42 66 15                                                             

 

Dimanche 15 novembre, Brocante aux jouets et articles de puériculture                                        
au profit du Téléthon                                                                                                   
Salle Polyvalente Virgile Henry                                                                                                       

Contact : Nadine VANGOIDSENHOVEN  06 84 89 75 43                                                                  

 

 

Samedi 21novembre, à 20h, Soirée « moules/frites »                                                                 
Salle Polyvalente Virgile Henry - Organisée par l’AMMAC                                                               

Renseignements auprès du Président, Claude BROCHOT  03 26 42 66 07                                                   

 

 

Dimanche 22 novembre, Randonnée du Téléthon                                                            
Organisée par la section « Randonnée »                                                                                           

Contact : Michèle MOREAU  07 86 35 07 09                                                                                

 

 

Samedi 5 décembre de 8h à 13h, Téléthon                                                                                       
Maison des Associations                                                                                                                              

Contacts : Nadine VANGOIDSENHOVEN  06 84 89 75 43                                                                 

ou Michèle MOREAU  07 86 35 07 09                                                                                

 

 

Dimanche 20 décembre, Goûter du Père Noël                                                                        
Salle Polyvalente Virgile Henry - Pour les petits Marcillons de moins de 8 ans                                                                                                          

Contact : Nadine VANGOIDSENHOVEN  06 84 89 75 43 

 

 

 

 (Sous réserve des mesures gouvernementales) 
 

 

31 



Hier … 

 

 

Aujourd’hui … 

 

 

Photo de Louis MICHAUX. 


